
FRANCAIS 
ORlXXNAL : ANGLALS 

ASSEMBLE: GENERALE 
Trente et uni3rue t33xíion 
Points 69 et T6 de lfardre du jaur provisoire" 
ELIMINATION DE TCUTES LFS FORMES DE 

D~SCR~MSNATICN RACIALE 

CCNSEIL DE SECURXTE 
Trente et unibe amée 

IMPORTANCE, POUR LA CARANTTE ET L'OBSERVATION 
EFFECTIVES DES DROITS DE L'HCW, DE LA 
REALISATION UNIVERSELLE DU DRQIT DES 

, PEUPLES A L~AUTCR~r~~INATrON ET DE 
L'OCTROI: RAPIDE DE L'INDEPENDANCE AtJX 
FAYS ET AUX FEUPLES COLCNIAUX 

Lettre dat& du 8 septembre 1976, adsess& au Secrétaire &néral par 
le repx&mtant permanent de la Turquie aupx$s de 1Wsganisaticm des 

Nations Unies 

J'ai lihonneur de joindre & la présente une lettre datée du 7 septembre 1.976 
qui vcms a 2% adressée pan' M. Nail Atalay, représentant de 1'Etat féd&é turc 
de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ladite 
lettre comme docuruont de 1'Assemblée générale, au titre des points 69 et 76 de 
lfordre du jour provisoire, et come document du Conseil de s&urité. 

L'Ambtxs sadeur, 

Représentent permanezd, 

ESif-n6) Ilt.er 'iXJRI@lEN -2-m 
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ANNEXE 

Lettre datée du Lseptembre 1976. adressée au Secrétaire général 
par M. Nail Atal..ay 

Je voudrais me rgférer aux documents WI.2142 du 14 juillet 1976, 
Sll du 19 juillet 1976, A/31/l,52 du 11 août l.976, A/31/178-S/12179 dlt 
18 août 1976 et s/l.2184 du 20 août 1976 qui contiennent taus des lettrcs 
émanant des représentants de la communauté chypriote grecque, Zettres remplies 
de mensonges fl.agrants , de calomnies sans aucun fondement et d’accusations 
injustifiées, diriges centre llEtat fédéré turc de Chypre et centre moi-même. 
ti con&quence, je me vois une fois de plus dans l’obligation de m’adresser B 
VOUE et d’appeler votre attention sur la réalité de la situation 3 Chypre, 

Comme vous vow en souvenez sans doute, 8 la suite du coup avorté visant 
à rêaliser 1’Enosis (union de Chypre avec la Gr&e), la Turquie est intervenue 
en invoquant les droits qui aont les siens en vertu du Traité de garantie a/, 
Loin de constituer une invasion, cette intervention visait ti préserver 
l’indépendance et la souveraineté de Chypre et ii prévenir X’andantissement 
total de la communauté chipriote turque. 

Quant aux affirmations des Chypriotes grecs selon lesquelles les Grecs 
viva& dans le nord de 1’1”le en sont chas& de forte, elles sont dénuées de tout 
fondement et je dois signaler qu’i.1 ne a ‘agit 13 que d’une campagne de propagande 
destinée à discréditer les Chypriotes tures auprès de llopinion publique inter- 
nationale . Ce sant les Chypriotes gre@s ew-mêmes qui choisissent de gagner 
le sud et qui demande& leur transfert conformément 8 un accord conclu, sous 
vos auspices , entre M. Rauf R. Denktas et M, Clafcos Clerides qui était alors 
le négociateur chypriote grec aux entretiens intercommunautaires. Les 
Chypriotes grecs ont saisi l’occasion qui leur &ait offerte. A l’appui de mes 
dires, je joins $ ma lettre des exemplaires de certaines lettres de la Forte 
des Nations Unies char&e du maintien de la paix 2 Chypre, écrites au nom 
des intdressés. 

Pour donner un aper~u des mensonges flagrants contenus dans les lettres 
des représentants chypriotes grecs , permettez-moi de signaler, par exemple, 
que M. Floros Savvides vcnant d'Eyialousa <I qui a soi-dioant été expulse du 
nord de l'île le 9 juin 1976 (M. Rossides porte cette accusation à la page 12 
du document ~/12145), est en fait citoyen arnéricain. L'Ambassade des 
Etats-Unis 2 Nicosie a demandé son transfert dans le sud et, le 31 mai 1976, 
Lw Forte des Natíons Unies char& d'assurer le maintien de la paix 2 Chypre 
a pr&enté une demande officielle dans ce senc. M. Sawides a quittg le nord 
de Ch,ypre dws sa voiture le 9 juin 1976 pour aller rejoindre sa femme et ses 
enfants duns le sud. Voilà le gcnre de "faits" invoqué.9 par le repr&entant 
chypriote grec. 

Q/ fpganisntion de& Natíons Unies, Recueil des Tr8,it&S, ~01. 382, NO 51i75, 
p. 3. - 

/ . . . 
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En outre, In cause des Chy-priotes tures se voit servia par le fait mgme que 
certains Chypriotes grecs du nord veulent gagner le sud pour vivre avec leurs 
parents dsns la région qui est la leur $ L'intérieur d'une fédération comprenant 
deux zones. 

Quant aux affirmations des représentants chypriotes grecs sclon lesquelles 
on assisterait a une "colonisation" de la partie turque de l'!?le, elles sant tout 
bonnement mensongks. La Turquie n'est pas une puissance étrang&e qui "occupe" 
ou "colonise" 1'1l.e; bien au contraire, c'est ii l'intervention de la Turquie 
en temps opportun et sous gsranties internationales que la communaut6 chypriote 
doit d'avoir surv&u. Si les forces turques demcurent $ Chypre c'est uniquement 
pour protéger les droits des Chypriotes tures qui ont 6té ouvertement violés au 
cours des dix dernières annéeci. 
avec les Ch,upriotes grecs, 

Nous espérons sinc&cment parvenir ii un accord 

la Turquie. 
ce qui permettrait aux troupes turques de regagner 

Enfin, je voudrais réaffirmer que la politique absurde des Chypriotes grecs, 
l'Enosis, au mm de laquelle de nombreux Tures ont été tués, brutalement attaqués 
et soumis a d'innombrables sévices est directement responsable de la situation 
de fait actuelle. C'est cette Bolitique insensée qui a conduit & l'établissement 
de deux gouvernements ennemis. Dans ces conditions, je prie Votro Excellence 
de bien vouloir offrir ses bons offices afin de permettre la conclusion d'un 
accord de caopération entre les deux gouvernements de Chypre. 

(Te vous serais reconnaissant de bien vouloir faire diatribuer cette lettre 
comme document de 1'Assemblée g6néra.l.e , au Litre des points 69 et 76 de l'ordre 
du Jour provisoire, et comme document du Coaseil de sdcurité. 

Le représentant de 1'Etat fédéré 
turc de Chypre, 

(Signé) Nail ATALAY 
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RCf. : opa E/4471/$ 

Monsieur M. Hasan 
Attachi? de liaison ohargé des 

questions politiquea 
Cabinet de Son Exc. Monsieur 0. Orek 
Nicosie 

APPENDICE I 

QUARTIER GENERAL DE LA FORCE DES 
NATIONS UNTES A CHYPRE 

NICOSIE 

Le 25 juin 1976 

Ohjet : TRANSFERT DE CHYPRXOTES GRECS DANS LE SECTEUR -, SUD 

Se vous serais obligé de bien vouloir autoriser aussitôt que possible le 
de 70 ans) et de sa transfert, de Vasili, de M. Frangou Hadjimichael (&é 

femme Christina Frangou Hadjimichael. (âgée de 60 ana). L’homme est atteint 
d@un cancer du sBn&et a besoin de recevoir d’urgence des soins médicaux. 

Je vous serais également obligé de bien vouloir prendre toutes dispositions 
utiles pow que le transport des intéress& soit assuré par 1'0rganisation des 
Nations Unies . 

Le Chef du Service économique, 

(Signé) G. O'SULLIVAN 
Lieutenant-colonel 

/ . . . 
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APPENDICE II 

QWARTIER GENERAL DE LA FORCE DES 
NATIONS UNIES A CHYPRE 

NICOSIE 

Róf. : ops lv447JJT Ce 8 juin 3.97% 

Monsieur M. Hasan 
Attaché de liaison char& des 

qucstions politiques 
Cabinet de Son Exc. Monsieur 0. Orek 
Nicosie 

Objet : TRANSFERT DE CHYPRRTOTES GRECS DANS LE SECTEUR SUD 

A la suite d'informations recues du Comité international de la Croix-Rouge, 
je me permets de demander que M. Andreas Zerocostas (â& de 80 ans) et sa 
femme Marie (iigée de 70 am) soient autori&s dk-gence $ être &acu& de 
Bellapais. 

M. Ierocostas est clouá au lit et a besoin de soins médicaux. 

Se vous serais obligé de bien vouloir faire en sorte que le transfert 
de ces personnes soit effectué par des moyens de transport et une ambulante 
de l*Organisation des Nations Unies. 

Le Chef du Service 6coflomique, 

(simlé) G O'SULLIVAN 
Lieutanant-colon& 
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QWARTIER GENEXUL DE LA FORCE DES 
NAZ'IONS;JJNIES A CHYPRE 

NICQSIE ..- 

Nous croyons comprendre que les personnes chypriotes grecques suivantos 
habita& $ Bellapais sauhaitent se rendre dans le secteur sud, surtout pour 
des raisons de santé. 

1. Theradarous .Yavrapoullos 
2. Ritza 

4: 
Christoforous Papaiavvas 
Maxia tt 

6: 
Sotiris 
Kiriakos Bad,jideme&+is 
Irini tt 

NiC.d& I I  

Leur âge n'es; pas connu. Peut-Gtre pourriez-vous nous confirmer que ces 
parsonnes tiennP& ii être évacuées et autoriser leur transfert en temps voulu. 

Le Chef du Service dconomique, 

03igné) G. O'SWLLIVAN 
Lieutenant-calonel 

/  0 .  .  
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Réf. : Qps E/447X/5 

QUARTIEF? GENERIZL DE LA FORCE RES 
NATIONS UNIES A CHYFRE 

NXCOSTE 

Monsieur M. Hasan 
Attaché de Iiaison chargé des 

questions politiques 
Cabinet de Son EJxc. Monsiew 0. Orek 
Nicosie 

Op.jet : TRANSFERT DE CHYPRXQTES GRECS DANS LE SECTEUR SUD 

Nous avons, par l'intern&diaire du Cotité international de la Croix-Rouge, 
reCu des renseignemnts sur deux personnes qu(il y a lieu de transférer d'urgence 
pour des raisons médicales. 11 s'agit de : 

1. M. FLORTS SAVVXDES (Ei& de 38 ans) de YIA3XXJSA 
Il a demandé, il y a deux mois, aux autorités turques locales 
d'autoriser sou évacuation mis il íl'& rey;u auczune réponse 3 ce jour. 

2. Mme DESPXAN FANAYT; (âgée de 85 am) de KOMA43J-YIA.LOU 
EUe est malade et dans IX état tr$s critique. 
F*tle a, elle aussi, déposé une demande de transfert dans La zone sud, 
il y a quelques jours, 

Se vous prierais de consid&er ces cas corone urgents et, si possible, de 
domer l'autarísation nécessaire pour que le transport des i.ntéressés puisse 
être assur par 1'0rganisation des Nations Unies. 

Le Chef du Service éeonomiq~ke, 
(Siern6) '2. O'SULLIVADJ 

Lieutenant-colonel 
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Réf. : ops l3:/4471/5 

APPENDICE V 

QUARTIER GENERAL DE LA FORCE DES 
NATIONS UNIES A CHYPRE 

NICOSIE 

de 31 maí 1976 

Monsieur M. Hasan 
AttachG de liaison char& des 

questions politiques 
Cabinet de Son Exc. Monsieur 0, Crek 
Nicosie 

: Objet TRANSFERT DWNE CHYPRIOTE GRECQUE DANS LE SECTRUR SUD 

Nous avons &é informés que Mne Elena Zachariou (&&e de 70 ans) de 
Rizokarpasso a la jambe cassde et est alitée depuis trois semaines. Elle vit 
seule et n'a pas9 dans le village, de parents qui puissent prendre sain dselle. 

Je vous serais obligd de bien vouloir autariser son transfert dans 
le secteur sud et de faíre en sorte qu'elle soit transport$e par une ambulante 
de llOrganisation des Nations Unies aussito"t que possible. 

Veuíllez considérer ce cas comme tres urgent. 

Le.Chef du Service économique, 

(Signd) G. O'SULLIVAN 
Líeutenant-colonel 
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QUARTIER GENERAL DE LA FORCE DES 
NATSONS UNSZS A CHYPRE 

NSCOSIE 

Réf. : 0~s %'4471/5 Le 29 mai 1976 

Monsieur M, Hasan 
xttach6 de liaison chargé des 

questions politiques 
Cabinet de Son Exc. Monsieur 0. Orek 
Nicosie 

Objet : TRANSFERT DE CHYPRXOTES GRECS DANS LE SECTEUR SUD 

Je vous serais obligé de bien vouloir autoriser le transfert, de Bellapais, 
des Chypriotes grecs suivants : 

Demetrios Karecostas 
Eleni Karacostas 

Leur fil8 qui est en Angleterre tient 2 les faire venir dans ce pays. 

Se vous serais reconnaissant de bien vouloir organiser le transfert de ces 
personnes et de m'informer à l'avance de Leur arrivée. Se vous serais également 
reconnaissant de bien vouloir prentie aussitôt que possible toutes dispositions 
utiles ii cette fin car je crois comprendre que ces personnes sont dispos6es $ 
venir dans le secteur sud. 

Le.CheP du Service &onomique, 

[Signé) G. O'SULLIVAN 
Lieutenant-colonel 

/  ”  t  .  
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APPENDICE VIT 

QUARTTER GENERAL DE LA FORCE DES 
NATTONS UNIES A CHYPRZ 

NTCOSIE 

Le 27 mai 1976 

Monsieur M. Hasan 
.1ttaché de liaison char& des 

questions politiques 
Cabinet de Son Exc. Monsieur 0. Orek 
Nicosie 

TRANSFERT DE CHYFRIOTES GRECS DANS LE SECTEUR SUD 

Se vous serais obligé de bien vouloir autoriser le transfert dans le secteur 
sud de la famille suivante, de Rizokarpasso, et de Zaire en sorte que son 
kansport soit assuré par 1'0rganisation des Nations Unies. La fume est malade 
et a besoin de soins médicaux. 

Nicholas Evapora 
Andriana ,, 
Fallos 0 
DorotiLla ,, 
Yiannakis ,, 
Savvakis ,, 
Demetroula ,, 
Chamboula ,, 

11, 42 ans 
F, 40 ans 
H, 15 ans 
F, 13 ans 
H, 12 ans 
II, 1x ans 
F, 10 ans 
F,2 ans 

Le Chef du Servise économique, 

(Si,q~é) G. O'SULLWAN 
Lieutcnant-colonel 

/ . . . 
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APPRNDìCE VW 

QUARTIER GENERAL DE LA FORCE DES 
NATPONS UNIES 

NICOSTE 

Réf, : Ops E/447X/5 de 20 mai 1976 

Monsieur M. Rasan 
Attache de liaison char& des 

questions politiquea 
Cabinet de Son tie. Monsieur 0. Orek 
micosie 

On a appelé mon attention sur les cas suivmts de Chypriotes grecs &$s et 
infirmes qui se trouvent 8, Bellapais et devraient être évacués dans le 
secteur sud : 

1. M. Yimnakis et me Aphrodite Pavli (90 et 85 ans respectivement); 

2. Mme Eleni Ovstayanni (plus de 80 ans); 

3. 1tie Alisavvon Hadjisavva (plus de 100 ana) et sa fille (plus de 60 am). 

Vu leur âge, il semble que ces personnes nécessiteront des soins particuliers 
penda& lrévacuation. La Fcmce des Nations Unies serait disposée ii fournir une 
ambulame, snais j'aimerais en tout cas être informé il llavance de l'évacuation 
de ces perscnnes de mani8re & pouvoir prendre les dispositions voulues pom veiller 
sur elles et assurer leur réinstallation. 

Le Chef du Service économiuue, 

(Signé) G. O'SULLIVAJ!J 
Lieutenant-colonel 

/ . . . 
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APPENDICE IX 

QUARTIER GENERAL DE LA FORCE DES 
NATIONS UNIES A CklYPRT: 

?JICOSIE ..L 

Monsieur M. Rasan 
Attaché de liaison char& des 

questions politiques 
Cabinet de Son Exc. Monsieur 0. Orek 
Nicosie. 

O&j&: TRANSFERT DE CHYPRIOTES GRECS DANS LE SECTEUR SUD 

Se vous serais obligé de bien vouloir autoriser l'évacuation de Bellapaia 
des Chypriotes grocs suivants : 

1. Theodoros Yiavropoulos 
2. Titsa Yiavropoulos I4'0* F{ 

4: 
Eleni K. Iosiph 030: F) 
Georgios Ustayiannis (74, H) 

2: 
Aspasia Usta;yiannis (76, F) 
Eleni Ustaybmnis (43, F) 

7. Katina Konstandinov (44, F) 

11s ont déj& adress6 une demande de transfert aux autorités turques, mais 
en raison de leur maladie, 11s jugent que leur transfert est urgent. 

Je serais heureux que ce transfert soit assurd par les services de transport 
de ltOrganisation des Nations Unies. 

Le Chef du Service &onomique, 

(Si,&) G. O'SULLIVAN -1 
Lieutenant-colonel 

/ . . . 
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RéP. : Ops E/4 47’1/5 

AFFRNDTCE X 

QUARTIER GENERAL DE LA FQRCE DES 
NATIQNS UNTES A CEYPRE 

NICBSXE 

LS 14 mai 1976 

Monsieur M. Hasan 
Attaché de liaison char& des 

questions politiques 
Cabinet de.Son.Exc. Monsieur 0. Orek 
Nicosie 

Ob,jet : TRANSFERT DE CHYPRIOTES GRECS DANS LE SECTEUR SUD 

Je vous serais obligé de bien vouloi: autoriser le transfert dans le 
sectew sud de Maria A. Kaxiatou (P, 16)> de Ayia Trias, 

Elle désire se rendre dans le secteur sud pour y 6tudier et vívre avec 
son frère. 

Je seraís heureux que ce transfert soit assur par les services de transport 
de 1'0rganisation des Nations Uníes, 

Le Chef, du Service économique, 

(Sjgné) G. O'SULLLVAN 
Lieutenant-colone 
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APPENDICE XI 

QUARTIER GENERAL DE LA FORCE DPS 
NATIONS UNIES A CHYPRE 

NICOSIE 

Le 13 mai XY(~ 

Monsieur M. Hasm 
Attaché de liaison char& des 

questions politiques 
Cabinet de Son tic. Moasieur 0. Grek 
Nicosie 

Objet : TRANSFERT DE CHXFRIOTES GRECS DANS LE SECTRUR SUD 

,Ie vous serais obligé de bien vatioir autoriser le transfert de 
Konstasldis Kyriakou (H) et de Andriani Konstandinou (F) de Vokolidha dans le 
secteur sud. 

Se vous serais égalesuent obligé de les laisser emporter taus leurs biens 
persomels et d'assurer leur transport par ltOrganisation des Nations Unies. 

Le Chef du Service économique, 

(Sisfnb) ;;e;;~$;y~lonel 

/ . * . 
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APRENDXCE XII 

Réf. : ops E/4471/5 

QUARTIER GENERAL DE LA FORCE DES 
NATTONS UNXES A CHYPRE 

NICOSPE 

Le 7 mai 1976 

Monsieur M. Hasan 
Attaché de liaison char& des 

questions politiques 
Cabinet de Son Exc. Monsieur 0. Orek 
Nicosie 

Objet : TYA.NSFERT DE CHYFRSOTES GRECS DANS LE SECTEUR SUD 

9e vous serais oblig6 de bien vouloir assurer qu'une autorisatian de 
trsnsfert dans le secteur sud soit donnée aq Chypriotes grecs suivants : 

1. 
2. 

4: 

6: 
7. 
8. 
9. 

Kyx5ako.s Habeshi 
Eleni Habeshi IF $1 
Christaliou Papandreou d 00) 
Xenis Panis 0% 95) 
Nicola Onoufrious (H<. 76) 
Athina Onoufriou 
Androulla Onoufriou la3 2; 
Fountza Onoufriou d 24) 
Loucia Onoufriou (F, 22) 

Haut E$renia 
Il 11 
11 tt 

Nda 
t1 

11 

11 

Il 

tt 

Je souhaiterais que le transport de ces personnes solt amuré par des 
véhicules (ambulame) de 1'0rganisation des Nations Unies et qu'elles soient 
autorisées & emporter tout ce qu'elles possedent. 

Les personnes corresponda: ' mx numéros 1, 2, 3 et l+ seraient tr2s 
handicap&s et nécessiteront des soins particuliers. Elles 011-t t&c peu de 
biens perzonnelr:. 

Le Chef du Service kmnomiyue, 

(Sipy6) G. O'SULLEVAN 
Lieutenant-co!wel 
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QUARTIEB CXWRAL DE LA FQRCE DES 
NATIONS UNES A CHYFRE 

NIXOSIE 

Le 3 mei 1976 

1vlonsiw.w M. Rasan 
Attach8 de liaison ch=& des 

~uestions politiques 
Cabitzet de San Exc. Monsiew 0. Orek 
Nicosis 

Obj,t: TRANSmT DE CHYPRXOTES GRECS DAIiS LE SECTEUR SUD 

3e vous serais oblig6 de bien vouloir autwiser le transfert des 
@hypriates gracs suivants da% le seeteux sud : 

Theoinasia Cbx%tofi Lauca, Kcma Tau Tialou 
ECyriacau Demetri, Koma Tau Yialtou 

Je souhaiterais que ce tmnsferf sait wssur¿! par des vébicuhm de la Fcwce 
des Nations Uaies et cpe ee6 persomes soient autorisks B emporter toua leum 
biem ~~~WIWLS. 


